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MASCARON CLG 
Société d'Avocats

45 cours Gouffé - 13006 MARSEILLE 
Tél : 04 91 15 76 90 

contentieux@mascaron-avocats.com

CITYA GIM-SDC BUILDING

l e Greîfisr do 5a
9 èma Chambra CivsiQ.

S.A.U.J. 

Pôle civil
2t,l54

\ 2 NOV. 202*5

Tiibunal judiciaire de Marseille

IERE/ SUCCESSION DAHAK (SAISIE IMMO)

69215-2-3

REOUETE AUX FINS DE DESIGNATION D'HUISSIER

à

Madame ou Monsieur le Juge de l'Exécution 

du Tribunal Judiciaire de MARSEILLE

> Le syndicat des copropriétaires de la résidence Building Canebière sise 73/75 

La Canebière 13001 MARSEILLE représenté par son syndic en exercice, la 

Société GIM GESTION IMMOBILIERE DU MIDI (CITYA GIM), société par 

actions simplifiée unipersonnelle au capital social de 37 000,00 €, immatriculée 

au RCS de MARSEILLE sous le numéro 300 648 144, dont le siège est sis au 6 

rue du Jeune Anacharsis 13001 MARSEILLE, prise en la personne de son 

Représentant légal domicilié es qualité audit siège.

Ayant pour Avocat constitué Maître Philippe CORNET représentant la SELARL 

MASCARON CLG, Société d'Avocats au Barreau de Marseille, demeurant 45 cours 

Gouffé 13006 MARSEILLE, (téléphone 04 9115 76 90)

A L HONNEUR DE VOUS EXPOSER :

En vertu d'un jugement réputé contradictoire, rendu en premier ressort le 17 mars 2023 

par le Tribunal Judiciaire de MARSEILLE, signifié à partie le 3 avril 2024, et devenu 

définitif selon certificat de non appel délivré le 4 septembre 2024, Madame la Directrice 

Régionale des Finances Publiques de la Région Provence Alpes Côte d'Azur, Directrice 

Départementale des Bouches du Rhône, autorité administrative de la division France 

Domaine, pôle Gestion des Patrimoines Privés, ès qualité de curateur de la succession 

de Monsieur Mohamed DAHAK a été condamnée à régler au syndicat des 

copropriétaires requérant la somme principale de 19 207,77 € au titre des charges de 

copropriété dues au 1er octobre 2022 et à celle de 2 431,40 € au titre des charges de 

copropriété dues au 1er octobre 2023.

Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région Provence Alpes 

Côte d'Azur, Directrice Départementale des Bouches du Rhône, autorité 

administrative de la division France Domaine, pôle Gestion des Patrimoines Privés, 

ès qualité de curateur de la succession de Monsieur Mohamed DAHAK na pas réglé 

les condamnations prononcées.

mailto:contentieux@mascaron-avocats.com


Dès lors, par assemblée générale du 18 Avril 2024, le syndicat des copropriétaires de 

la résidence Building Canebière sise 73/75 La Canebière 13001 MARSEILLE a voté en 

sa résolution n°27 la saisie immobilière des biens et droits immobiliers appartenant à 

la succession de Monsieur Mohamed DAHAK dépendant d'un immeuble sis 73-75 la 

Canebière et 46 à 54 rue Thubaneau 13001 MARSEILLE - Quartier Belsunce, figurant 

au cadastre de la ville de MARSEILLE 801 section D, n° 122, pour une contenance de 

OOha 31a 28ca à savoir le lot 97 consistant en un appartement situé au 4ème étage.

II y a lieu d'indiquer que ledit procès-verbal n'a pas fait l'objet de contestation dans les 

formes de Earticle 42 de la loi du 10 juillet 1965.

C'est en l'état que, par exploit de la SCP REMUZAT & ASSOCIES en date du 1er 

octobre 2024, le syndicat des copropriétaires a délivré à Madame la Directrice 

Régionale des Finances Publiques de la Région Provence Alpes Côte d'Azur, Directrice 

Départementale des Bouches du Rhône, autorité administrative de la division France 

Domaine, pôle Gestion des Patrimoines Privés, ès qualité de curateur de la succession 

de Monsieur Mohamed DAHAK un commandement aux fins de saisie immobilière.

II y a donc lieu désormais que le Commissaire de Justice instrumentaire puisse 

pénétrer dans les lieux objet de la saisie afin de dresser un procès -verbal de description 

et d'occupation des lieux.

Or, il résulte de son mail du 5 novembre 2024 qu'il rencontre des difficultés.

C'est pourquoi, l'exposant requiert qu'il vous plaise, Madame ou Monsieur le Juge de 

l'Exécution, de désigner la SCP REMUZAT & ASSOCIES titulaire d'un Office de 

Commissaires de Justice à la résidence de Marseille, y demeurant à ladite ville, 2 Place 

Félix Baret 13006 MARSEILLE afin de dresser le procès -verbal de description et 

d'occupation desdits lieux ci-dessus désignés en application de l'article 35-36 et 37 du 

Décret du 27 juillet 2006, et ce, avec l'assistance d'un expert consultant de son choix 

pour pratiquer les diagnostics techniques prévus par la législation en vigueur.

II conviendra de dire que l'Huissier pourra se faire assister d'un serrurier et du 

Commissaire de Police et de la force publique, si besoin est.

Et vous ferez justice

Fait à Marseille, 

le 8 novembre 2024
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Pièces jointes :

- Procès-verbal d'assemblée générale du 18.04.2024

- Commandement aux fins de saisie immobilières du 01.10.2024

- Mail de la SCP REMUZAT du 05.11.2024



ORDONNANCE

Nous,

Mme P. DESMOUUNI 
Vice-Présidenie

Juge de l'Exécution du Tribunal Judiciaire de MARSEILLE,

Vu la requête qui précède,

Vu les articles 35-36 du décret n°2006-396 du 27 juillet 2016 

Vu les pièces annexées

DESIGNONS la SCP REMUZAT & ASSOCIES titulaire d'un Office de Commissaires 

de Justice à la résidence de Marseille, y demeurant à ladite ville, 2 Place Félix Baret 

13006 MARSEILLE afin de dresser un procès -verbal de description et d'occupation du 

lot 97 appartenant à la succession de Monsieur Mohamed DAHAK dépendant d'un 

immeuble sis 73-75 la Canebière et 46 à 54 rue Thubaneau 13001 MARSEILLE - 

Quartier Belsunce, figurant au cadastre de la ville de MARSEILLE 801 section D, n° 

122, pour une contenance de OOha 31a 28ca.

AUTORISONS ledit Commissaire à être assisté par un expert consultant de son choix 

pour pratiquer les diagnostics prévus par la Loi.

AUTORISONS ledit Commissaire à procéder à l'ouverture des portes avec l'assistance, 

si besoin est, du Commissaire de Police territorialement compétent, ou deux témoins, 

et d'un serrurier.

DISONS notre ordonnance exécutoire sur minute.

Fait en Notre Cabinet,

Le
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Certificat de superficie  n° 2411-0565-FB 
 

 

DIAGNOSTICS ET EXPERTISES  – Capital 1000 € 

2332 Route de Marseille - 83470 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume – Tél. : 06 59 52 20 09 – Email : expertisesetdiagnostics@gmail.com  
Assurance : AXA  N° de contrat 11065769404 

1/3 
Rapport du : 

25/11/2024 

 

Certificat de superficie de la partie privative 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

2411-0565-FB 
25/11/2024 
14 h 00 
01 h 00 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Bouches-du-Rhône 
Adresse : ........... 73-75 La Canebière et 46 à 54 rue 

Thubaneau 
Quartier Belsunce (97) 

Commune : ........ 13001 MARSEILLE 01 
 Section cadastrale 801 D, Parcelle(s) 

n° 122 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Etage 4, Lot numéro 97 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . SUCCESSION DE M. MOHAMED 

DAHAK 
Adresse : ............  
 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : SCP REMUZAT & ASSOCIES 
Adresse : ........... 2 place Félix Baret - BP 35 
 13251 MARSEILLE Cedex 20 

 Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives 

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... BAROUH Frédéric 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIAGNOSTICS & EXPERTISES 
Adresse : .................................................. 2332 Route de Marseille 
 83470 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
Numéro SIRET : ......................................... 922403464 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité :  ......... 11065769404 - 31/12/2024 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

 

Surface loi Carrez totale : 65,91 m² (soixante-cinq mètres carrés quatre-vingt onze) 
Surface au sol totale : 65,91 m² (soixante-cinq mètres carrés quatre-vingt onze) 
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Résultat du repérage 

Date du repérage : 25/11/2024 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 SCP REMUZAT & ASSOCIES 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative au 

sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

4ème étage - Entrée 9.36 9.36 Dont 1.10m² de placard 

4ème étage - Séjour 29.3 29.3  

4ème étage - Chambre 12.05 12.05  

4ème étage - Cuisine 10.4 10.4  

4ème étage - Salle de Bains/WC 4.8 4.8  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 65,91 m² (soixante-cinq mètres carrés quatre-vingt onze)  
Surface au sol totale : 65,91 m² (soixante-cinq mètres carrés quatre-vingt onze) 

 
 

Fait à MARSEILLE 01, le 25/11/2024 

Par : BAROUH Frédéric 
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Me Fabrice DUBAIL

Me Gilles SORINI

Me Camille CHABAUD,

Me François REMUZAT

Me Thomas GENISSIEUX

Me Florence REMUZAT

Me Boris ROTH

Remuzat Associés

2 Place Félix Baret - BP35

13251 Marseille Cedex 20

Standard : 04.91.33.57.95

Tél. constat : 06.19.76.71.79

contact@remuzat-associes.fr

www.huissier-justice-marseille.fr 


